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Annexe 23 



 
 
 
 

 
COMMUNIQUÉ – Pour diffusion immédiate   

 
Projet de parc éolien en Montérégie 

 
KRUGER ÉNERGIE FRANCHIT LA PREMIÈRE ÉTAPE D’UN LONG PROCESSUS 
 
Montréal (Québec), le 7 mai 2008 – Kruger Énergie est heureuse d’avoir été retenue dans le 
cadre de l’appel d’offres d’Hydro-Québec pour la réalisation d’un parc éolien de 100 MW 
dans les MRC de Roussillon et des Jardins-de-Napierville, en Montérégie. Ce projet fera 
l’objet d’un rigoureux processus de consultations, d’études d’impact et d’approbations avant 
d’en arriver à la phase de réalisation. 

 
D’ici au 10 juin 2008, Kruger Énergie devra finaliser, avec Hydro-Québec Distribution, les 
contrats d’approvisionnement qui seront ensuite soumis à la Régie de l’énergie pour 
approbation. Parallèlement à cela, la Société communiquera avec les principaux intervenants 
locaux et les propriétaires fonciers au cours des prochaines semaines afin de discuter des 
prochaines étapes. 
 
Également, au cours des prochains mois, la Société mènera plusieurs études d’impact afin 
d’obtenir toutes les autorisations environnementales nécessaires. Elle entamera par la suite un 
processus de consultation devant le Bureau d'audiences publiques en environnement (BAPE) 
et auprès des communautés concernées. Ce n’est qu’au terme de ce processus, en fonction des 
résultats des différentes études et des consultations, que la Société sera en mesure de 
déterminer avec précision l’emplacement des futures éoliennes. 
  
« Kruger Énergie entend faire preuve de transparence et travailler de près avec les 
municipalités afin de s’assurer que le projet réponde aux attentes de la population », a déclaré 
M. Jacques Gauthier, vice-président principal et chef de l’exploitation de Kruger Énergie. 
 
Au total, deux projets soumis par Kruger Énergie ont reçu l’aval d’Hydro-Québec lors de 
l’annonce du 5 mai dernier, soit celui de la Montérégie et un autre dans le Bas-Saint-Laurent. 
La réalisation de ces deux parcs éoliens totalisant 168 MW fera de Kruger Énergie l’un des 
plus importants producteurs québécois d’énergie verte et renouvelable.  
 
« Nous nous réjouissons du fait que nous pourrons déployer ici même toute l’expertise que 
nous avons développée en matière d’énergie éolienne », a souligné M. Gauthier en rappelant 
que Kruger Énergie a son siège social au Québec. « Nous sommes fiers de pouvoir contribuer 
au développement énergétique du Québec », a-t-il conclu. 
 

…/2 
 



 
 
 
 
 
 

 
 
 

Kruger Énergie est une unité d’affaires de Kruger inc. qui se spécialise dans le développement 
et la gestion de centrales d’énergie verte et renouvelable. En tenant compte des installations 
hydroélectriques, éoliennes, de cogénération à la biomasse et de biogaz, Kruger inc. et Kruger 
Énergie ont à leur actif 10 sites de production totalisant une puissance installée de 300 MW, ce 
qui inclut un parc éolien de 101,2 MW qui est en cours de construction et sera mis en service 
dès cette année à Port Alma, en Ontario.   www.kruger.com. 
 

- 30 - 
 
 
RENSEIGNEMENTS : 
 
Jean Majeau 
Vice-président, Affaires publiques 
Tél. : (514) 343-3213 
jmajeau@kruger.com   /   www.kruger.com 

 



Annexe 24 



Appelée à devenir un joueur de premier plan du secteur éolien 

au Québec et au Canada, Kruger Énergie a été retenue par 

Hydro-Québec, le 5 mai dernier, pour la réalisation d’un parc 

éolien de 100 Mégawatts en Montérégie, sur un territoire 

chevauchant les municipalités de Saint-Mathieu, Saint-Isidore, 

Saint-Constant, Mercier, Saint-Rémi et Saint-Michel.

Kruger Énergie est une unité d’affaires de Kruger inc. Fondée à 
Montréal en 1904, Kruger inc. demeure encore aujourd’hui une 
entreprise entièrement québécoise et familiale. Maintenant 
implantée dans neuf régions du Québec, elle contribue à l’essor des 
communautés, à la fois comme employeur et comme entreprise citoyenne 
engagée sur les plans social et environnemental.

Un projet respectueux de la Montérégie et des Montérégiens

Kruger Énergie s’engage à réaliser cet important projet d’énergie 
renouvelable dans un esprit de respect de l’environnement et en harmonie 
avec les objectifs de mieux-être des collectivités et des individus qui les 
composent.

C’est pourquoi le processus d’élaboration du projet prévoit, à chacune 
de ses nombreuses étapes, des échanges continus et soutenus avec la 
population, ses représentants élus, les propriétaires terriens concernés 
et l’ensemble des autorités et des organismes impliqués dans de tels 
projets. 

Dans le cadre de la préparation de sa réponse à l’appel d’offres 
d’Hydro-Québec, Kruger Énergie a déjà effectué toute une série de 
rencontres et de réunions avec diverses personnes et instances de la 
région. Mais de nombreuses étapes restent à franchir et chacune d’elles 
se fera en concertation avec les collectivités de la Montérégie.

C’est pourquoi nous vous inviterons, tout au long du projet, à 
communiquer avec nous afi n de vous informer des grandes lignes de 
ce projet prometteur et de nous soumettre, si vous le souhaitez, vos 
questions et vos commentaires.

Vous pouvez le faire dès maintenant, soit par le biais de notre ligne 
téléphonique sans frais 1-866-661-7554, soit en visitant notre site Web  
au www.krugerenergie.com où, en cliquant sur la rubrique « éolien », 
projet Montérégie, vous pourrez déjà trouver un échéancier préliminaire 
du projet, ainsi que des renseignements sur l’énergie éolienne et sur notre 
entreprise. 

Nous aurons aussi de nombreuses occasions d’échanger avec vous au 
cours des sessions publiques d’information prévues dès l’automne 2008 
et lors du processus de consultation publique du Bureau des Audiences 
Publiques sur l’Environnement (BAPE).

Au plaisir, donc, de vous rencontrer et d’échanger avec vous.

La direction de Kruger Énergie.

www.krugerenergie.com
1-866-661-7554

Le vent de l’énergie renouvelable en Montérégie





PROJET ÉOLIEN MONTÉRÉGIE
Rencontre publique d’information 

Après avoir été retenue par Hydro-Québec, en mai 
2008, pour la réalisation d’un parc éolien de 100 MW 
en Montérégie, la société Kruger Énergie avait 
présenté le projet aux citoyens des municipalités 
concernées, dès l’automne suivant, dans le cadre de 
sessions publiques d’information. 

Lors de ces rencontres, Kruger Énergie a entendu les 
préoccupations exprimées par  certains citoyens et 
s’est engagée à rencontrer la population de nouveau 
afi n de présenter les résultats des études menées par 
des spécialistes indépendants pour identifi er les 
contraintes inhérentes à la zone d’implantation du 
parc éolien. 

Ces études étant complétées, Kruger Énergie est 
heureuse de convier la population à une seconde série 
de rencontres d’information.

L’équipe de Kruger Énergie accueillera la population de 
Mercier, mardi 9 juin, 19 h 00
Salle du Boisé
719, boul. Saint-Jean-Baptiste 

Calendrier des rencontres :
 Saint-Michel, jeudi 11 juin
 Saint-Rémi, lundi 15 juin
 Saint-Isidore, mardi 16 juin
 Saint-Constant, mercredi 17 juin
 Saint-Mathieu, jeudi 18 juin 

Investir 
dans notre avenir

www.projeteolienmonteregie.com



Investir 
dans notre avenir

www.projeteolienmonteregie.com

PROJET ÉOLIEN MONTÉRÉGIE
Rencontre publique d’information 

Après avoir été retenue par Hydro-Québec, en mai 
2008, pour la réalisation d’un parc éolien de 100 MW 
en Montérégie, la société Kruger Énergie avait 
présenté le projet aux citoyens des municipalités 
concernées, dès l’automne suivant, dans le cadre de 
sessions publiques d’information. 

Lors de ces rencontres, Kruger Énergie a entendu les 
préoccupations exprimées par  certains citoyens et 
s’est engagée à rencontrer la population de nouveau 
afi n de présenter les résultats des études menées par 
des spécialistes indépendants pour identifi er les 
contraintes inhérentes à la zone d’implantation du 
parc éolien. 

Ces études étant complétées, Kruger Énergie est 
heureuse de convier la population à une seconde série 
de rencontres d’information.

L’équipe de Kruger Énergie accueillera la population de 
 Saint-Michel
 Jeudi 11 juin, 19 h 00

Salle communautaire 
412, Place Saint-Michel

Calendrier des rencontres :
 Saint-Isidore, mardi 16 juin
 Saint-Constant, mercredi 17 juin
 Saint-Mathieu, jeudi 18 juin

Saint-Rémi
Lundi 15 juin, 19 h 00
Centre communautaire 
25, rue Saint-Sauveur



Investir 
dans notre avenir

PROJET ÉOLIEN MONTÉRÉGIE
Rencontre publique d’information 

Après avoir été retenue par Hydro-Québec, en mai 
2008, pour la réalisation d’un parc éolien de 100 MW 
en Montérégie, la société Kruger Énergie avait 
présenté le projet aux citoyens des municipalités 
concernées, dès l’automne suivant, dans le cadre de 
sessions publiques d’information. 

Lors de ces rencontres, Kruger Énergie a entendu les 
préoccupations exprimées par  certains citoyens et 
s’est engagée à rencontrer la population de nouveau 
afi n de présenter les résultats des études menées par 
des spécialistes indépendants pour identifi er les 
contraintes inhérentes à la zone d’implantation du 
parc éolien. 

Ces études étant complétées, Kruger Énergie est 
heureuse de convier la population à une seconde série 
de rencontres d’information.

L’équipe de Kruger Énergie accueillera la population de 
 Saint-Rémi
 Lundi 15 juin, 19 h
 Centre Communautaire

25, rue Saint-Sauveur

Saint-Mathieu
Jeudi 18 juin, 19 h
Salle communautaire
299, chemin Saint-Édouard

Autre rencontre prévue : Saint-Isidore, mardi 16 juin

Saint-Constant
Mercredi 17 juin, 19 h
Exporail
110, rue Saint-Pierre

www.projeteolienmonteregie.com



PROJET ÉOLIEN MONTÉRÉGIE
Rencontre publique d’information 

Après avoir été retenue par Hydro-Québec, en mai 
2008, pour la réalisation d’un parc éolien de 100 MW 
en Montérégie, la société Kruger Énergie avait 
présenté le projet aux citoyens des municipalités 
concernées, dès l’automne suivant, dans le cadre de 
sessions publiques d’information. 

Lors de ces rencontres, Kruger Énergie a entendu les 
préoccupations exprimées par  certains citoyens et 
s’est engagée à rencontrer la population de nouveau 
afi n de présenter les résultats des études menées par 
des spécialistes indépendants pour identifi er les 
contraintes inhérentes à la zone d’implantation du 
parc éolien. 

Ces études étant complétées, Kruger Énergie est 
heureuse de convier la population à une seconde série 
de rencontres d’information.

L’équipe de Kruger Énergie accueillera la population de 
 Saint-Isidore
 Mardi 16 juin, 19 h 00
 École Langevin
 652, rue Saint-Régis

Calendrier des rencontres :
 Saint-Michel, jeudi 11 juin 
 Saint-Rémi, lundi 15 juin
 Saint-Constant, mercredi 17 juin
 Saint-Mathieu, jeudi 18 juin

Investir 
dans notre avenir

www.projeteolienmonteregie.com
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PROJET ÉOLIEN

PORT-ALMA
www.kepawind.com

Parc éolien de
PORT-ALMA
WWW.KEPAWIND.COM



Vue d’ensemble du projet

Description Technique


 

Principales

 

composantes

 

du parc

 

éolien

 

de Kruger Énergie

 

Port-Alma (KEPA):
●

 

La parc

 

comprend

 

quarante quatre (44) éoliennes du modèle “Siemens SWT-2.3-93” d’une

 

puissance nominale

 

de 
2.3 MW chacune

 

pour une

 

capacité

 

installée

 

de 101.2 MW.  La génératrice

 

est

 

contenue

 

dans

 

la nacelle qui est

 
installée

 

en haut de la tour. À

 

l’avant

 

de la nacelle, se trouve

 

le rotor à

 

trois

 

pales qui est

 

actionné

 

par le vent. De la 
génératrice

 

au rotor se trouvent

 

l’arbre

 

principal qui transmet

 

le mouvement

 

et finalement, une

 

boîte

 

de vitesse

 

qui 
permet

 

de réguler

 

la vitesse

 

à

 

laquelle

 

tourne

 

la génératrice. La tour nécessite

 

la construction d’une

 

fondation

 

en 
béton. 

●

 

Les transformateurs électriques BT/MT: localisés

 

à

 

la base de chaque

 

turbine, ils

 

transforment

 

la tension du voltage 
de production vers

 

le voltage de transport sur

 

le réseau

 

collecteur

 

(690 V / 34.5 kV).

●

 

Les chemins d’accès aux turbines: les chemins

 

sont

 

nécessaires

 

pour accéder à

 

chaque

 

turbine à

 

partir

 

des voies

 
publiques

 

et ce

 

pour chacune

 

des phases du projet; construction et opération. 

●

 

Le système collecteur: composé

 

de lignes

 

souterraines

 

et d’autres

 

aériennes

 

de 34.5 kV: le réseau

 

souterrain

 
transporte

 

de l’électricité

 

jusqu’au

 

réseau

 

aérien. Le réseau

 

aérien

 

amène

 

l’ensemble

 

de la production vers

 

la sous-

 
station électrique. 

●

 

Le transformateur de la sous-station MT/HT: Le transformateur

 

de la sous-station permet

 

à

 

l’électricité

 

produite

 

par 
le parc

 

d’être injectée

 

sur

 

le réseau

 

de transport à

 

haute tension (34.5 / 230 kV) 

●

 

La ligne de transmission 230 kV et le poste de raccordement: à

 

partir

 

de la sous-station, l’énergie

 

est

 

transmise

 

à

 
travers

 

une

 

ligne

 

de 12 kms

 

à

 

230 kV au poste

 

de raccordement

 

adjacent au réseau

 

de transmission de Hydro One 
Networks Inc. (“Hydro One”).

●

 

Le bâtiment d’opération et de maintenance: pour les opérateurs

 

du parc, comprend

 

une

 

aire

 

d’entreposage.

●

 

L’ingénierie

 

des équipements

 

d’interconnexion

 

et des installations est

 

encadrée

 

par Hydro One.



Technologie de l’éolienne


 

Le rotor de la turbine 2.3-MW Mk II est

 

constitué

 

de trois

 

pales à

 
pas variable.



 

Les pales sont

 

fabriquées

 

avec de la fibre

 

de verre

 

renforcées

 
par de l’époxy

 

et usinées

 

par Siemens en une

 

seule

 

pièce.



 

Afin

 

d’optimiser

 

la production, l’angle

 

d’attaque

 

de la pale au 
vent est

 

ajusté

 

selon

 

les conditions du vent par un système

 
automatique. Elles

 

peuvent

 

même

 

pivoter

 

de 80 degrés

 

pour 
freiner

 

le rotor advenant

 

une

 

mise

 

à

 

l’arrêt.



 

La boîte

 

de vitesse

 

est

 

composée

 

de plusieurs

 

engrenages. 
Cette

 

boîte

 

est

 

aussi

 

munie

 

d’un système

 

de freinage

 
mécanique.



 

La turbine 2.3-MW Mk II est

 

montée

 

sur

 

une

 

tour en acier, 
tubulaire

 

et fuselée. La tour est

 

munie

 

d’une

 

échelle

 

interne 
donnant

 

accès

 

à

 

la nacelle.



 

L’éolienne

 

fonctionne

 

automatiquement; le démarrage

 

s’effectue

 
lorsque

 

la vitesse

 

du vent atteint

 

environ 4 m/s. La production 
d’énergie

 

augmente

 

approximativement

 

de façon

 

linéaire

 

avec la 
vitesse

 

du vent jusqu’à

 

une

 

vitesse

 

moyenne

 

de 14  m/s. Passée

 
la limite

 

maximale

 

opérationnelle

 

de 25 m/s, la turbine effectue

 
une

 

procédure

 

de mise

 

à

 

l’arrêt. 

Données d’opération Spécifications

Général

Capacité

 

nominale

 

(kW) 2300

Vitesse

 

du vent pour 
démarrage (m/s)

4

Vitesse

 

du vent pour arrêt

 
(m/s) 

25

Vitesse

 

du vent optimale

 
(m/s)

13-14

Rotor

Nombre

 

de pales sur

 

rotor 3

Diamètre

 

du rotor (m) 93

Surface de balayage (m2) 6793

Vitesse

 

du rotor (rpm) 6-16 (variable) 

Tour

Hauteur au moyeu

 

(m) 80

Controle

 

d’énergie Pale à

 

pas variable

Énergie

 

d’entrainement Indirect par boîte

 

de vitesse

Description de la turbine Siemens SWT-2.3-93



Vue d’ensemble du projet (suite)
Ingénierie et Construction


 

Une

 

étude

 

d’ingénierie

 

préliminaire

 

a été

 

préparée

 

par la firme

 

Dessau. L’étude

 

géotechnique

 

préliminaire

 

à

 

été

 

réalisée

 

par 
AMEC E&E pour confirmer les conditions spécifiques

 

du site. 



 

Ces

 

études

 

préliminaires

 

géotechniques

 

et d’ingénierie

 

ont

 

servi

 

à

 

obtenir

 

des soumissions

 

en ingénierie, approvisionnement

 
et construction auprès

 

de firmes

 

qualifiées

 

pour les infrastructures du parc

 

éolien.  



 

Les activités

 

de construction du site menant aux opérations du projet

 

KEPA ont

 

pris

 

approximativement

 

12 mois

 

et ont

 

débuté

 
en juillet

 

2007. 



 

Plus précisément, ces

 

activités

 

comprennent:

●

 

Les installations temporaires

 

requises

 

pour la construction; 

●

 

La construction des routes temporaires

 

et/ou

 

permanentes

 

pour accéder

 

aux éoliennes;

●

 

La construction d’une

 

plateforme

 

temporaire

 

pour la grue

 

et l’assemblage

 

des pales sur

 

le rotor afin

 

d’ériger

 

l’éolienne; 

●

 

Les fondations

 

des tours d’éoliennes;

●

 

Là

 

où

 

c’est

 

requis, le renforcement

 

des routes existantes

 

pour supporter le poids

 

nécessaire

 

au transport des 
éoliennes;

●

 

La construction du système

 

collecteur

 

électrique, la sous-station, la ligne

 

de transmission à

 

230 kV et le  poste

 

de 
raccordement;

●

 

La remise en état

 

de l’aire

 

de construction temporaire;

●

 

Le personnel de KEPA et les entrepreneurs ont

 

respecté

 

les engagements environnementaux

 

contenus

 

dans

 

le 
rapport d’étude

 

d’impacts

 

environnementaux;

●

 

Les éoliennes

 

ont

 

été

 

livrées, déchargées, érigées

 

et mises

 

en service par Siemens



Vue d’ensemble du projet (suite)

Ingénierie et Construction



 

Pour l’ensemble du projet, nous avons complété

 

quelque 25 km de routes d’accès, ce qui a nécessité

 

plus de 250 000 
tonnes de gravier;



 

Plus de 25 entreprises locales ont fournis des produits et services dans le cadre du projet;



 

Pour chaque fondation, il faut compter environ 20 journées de travail de l’excavation au remplissage;



 

Chaque fondation requiert quelque 39 tonnes de barres d’armature;



 

Pour chaque fondation, il faut 360 mètres cubes de béton, soit l’équivalent de 40 camions de béton;



 

Le coulage du béton pour une seule fondation d’éolienne prend 5 heures;



 

Tous les câbles reliant les tours au réseau collecteur, dont la longueur totalise plus de 87 km, sont enfouis sous terre;



 

Relier le réseau collecteur aux sous-stations a nécessité

 

plus de 41 km de câbles visibles et 800 poteaux.



Progression du projet


 

Le 8 mars, 2006, KEPA a fait une

 

présentation

 

du projet au maire

 

et au Comité

 

exécutif

 

de la municipalité

 

en vue

 

d’avoir

 

leurs

 
commentaires

 

sur

 

le projet.



 

À

 

la fin du mois

 

de mars 2006, KEPA a fait une

 

présentation

 

au Conseil

 

municipal de Chatham-Kent pour leurs

 

apporter

 

de 
l’information

 

et des détails

 

sur

 

l’avancement

 

du projet.



 

Un site Internet, www.kepawind.com

 

fut

 

créé

 

pour informer la population sur

 

la progression du programme

 

de KEPA. À

 

travers

 
la rubrique

 

“Contactez-nous”, les citoyens

 

peuvent

 

envoyer

 

leurs

 

questions et commentaires

 

directement

 

par courriel. 



 

KEPA a mis

 

en place un numéro

 

de téléphone

 

sans frais; dédié

 

spécialement

 

pour des questions, des suggestions, des 
observations, et/ou

 

des recommandations au sujet

 

du projet KEPA.



 

KEPA a organisé

 

deux

 

journées

 

portes

 

ouvertes

 

pour donner

 

des informations

 

à

 

la communauté

 

locale sur

 

le projet.



 

KEPA a mis

 

de l’avant

 

une

 

campagne

 

publicitaire

 

dans

 

quelques

 

journaux

 

locaux

 

afin

 

de remercier

 

la population de leur

 
intérêt

 

pour le projet et de diffuser de l’information

 

sur

 

les moyens

 

pour nous contacter

 

par courriel

 

ou

 

par téléphone

 

sans frais

 
pour tout commentaire

 

ou

 

question.



 

Au début du mois

 

de juin

 

2006, nous avons

 

organisé

 

une

 

rencontre

 

avec les propriétaires

 

qui ont

 

signé

 

des options avec 
KEPA afin

 

de les tenir

 

au courant des mises

 

à

 

jour du projet. 



 

Les représentants

 

de Kruger Énergie

 

ont

 

rencontré

 

les propriétaires

 

signataires

 

à

 

plusieurs

 

occasions dans

 

le cadre de 
rencontres

 

individuelles.



 

À

 

la fin du mois

 

de juillet

 

2006, Kruger Énergie

 

a publié

 

la première édition

 

du bulletin “KEPAnews”. Ce

 

bulletin avait

 

pour but 
de fournir

 

aux propriétaires

 

partenaires

 

du projet de l’information

 

sur

 

l’éolien

 

et des nouvelles

 

sur

 

le projet. Huit

 

(08) éditions

 
de KEPAnews

 

ont

 

été

 

publiées

 

en tout.



 

Kruger Énergie

 

a mis

 

en place une

 

politique

 

de suivi

 

et une

 

procédure

 

pour garantir

 

des réponses

 

promptes

 

et concises

 

à

 

tout 
commentaire

 

et/ou

 

question reçus. 



Progression du projet (suite)



 

En janvier

 

2006, KEPA a initié

 

ses

 

études

 

environnementales. 



 

Le 16 octobre 2006, KEPA a obtenu les approbations municipales nécessaires (incluant un dézonage). Ces approbations 
municipales étaient conditionnelles à

 

ce que l’analyse de recevabilité

 

des études environnementales soient positive.



 

En janvier 2007, KEPA a indiqué

 

avoir terminé

 

la majorité

 

de son analyse environnementale en janvier 2007 par l’émission 
d’un avis appelé: «Notice of completion ».



 

En juin 2007, l’analyse environnementale était complètement terminée. 



 

En août 2007, KEPA obtenait ses permis de construction de la part de la municipalité.



 

Dès septembre 2007 commençaient les travaux civils et électriques afin de bâtir l’infrastructure du parc éolien, soient: les 
routes, les fondations, les aires de travail, le réseau collecteur et la sous-station.



 

Toutes les fondations des éoliennes ont été

 

complétées avant la fin de l’année 2007; la dernière des 44 fondations a été

 
complétée le 21 décembre 2007.



Progression du projet (suite)



 

D’avril

 

à

 

juillet

 

2008 (un peu

 

plus de 3 mois), le transporteur

 

Mammoet

 

a livré

 

308 chargements

 

hors-norme

 

sur

 

le site. 
Chaque

 

chargement

 

nécessitait

 

2 escortes

 

par véhicules

 

et 2 escortes

 

policières. Grâce

 

à

 

une

 

logistique

 

bien

 

planifiée, à

 

la 
coopération

 

des municipalités

 

et des citoyens

 

et au bon travail des forces de l’ordre

 

et de Mammoet, les livraisons

 

se sont

 
déroulées

 

sans aucun

 

incident.



 

Le 21 avril

 

2008, nous avons

 

commencé

 

le montage des turbines et leur

 

érection.



 

À

 

la mi-Mai 2008, la grue

 

de 650 tonnes

 

est

 

arrivée

 

sur

 

le site pour commencer l’assemblage

 

des turbines. 



 

En Juin

 

2008, nous avons

 

complété

 

la mise

 

en service des infrastructures électriques. 



 

Le 5 juillet 2008, nous avons complété

 

la mise en service de la première turbine et celle-ci a commencé

 

à

 

produire de 
l’énergie sur la réseau ontarien.



 

Le parc

 

éolien

 

Port-Alma a respecté

 

son échéancier. L’installation

 

et la mise

 

en service de toutes

 

les turbines ont

 

été

 
complétées

 

à

 

la fin du mois

 

de septembre, presque

 

1 mois

 

avant

 

la date limite

 

du 31 octobre

 

fixée

 

par l’”Ontario Power 
Authority”

 

(OPA), l’acheteur

 

de l’électricité.



 

Nous avons

 

commencé

 

l’enlèvement

 

des aires

 

de gravier

 

autour

 

des turbines et la réduction

 

des chemins

 

d’accès

 

de 10 m à

 

5 
m.

 

Ce

 

travail doit

 

se poursuivre

 

jusqu’à

 

la fin du mois

 

de novembre

 

afin

 

de rendre

 

le maximum de terrains disponibles

 

aux 
agriculteurs

 

dès

 

la saison

 

2009!
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L’énergie éolienne et les agriculteurs 

Les parcs éoliens peuvent être construits sur plusieurs 
types de terrains, entre autres en milieu forestier, 
montagneux, ou encore sur les terres agricoles. Le 
développement de parcs éoliens sur les territoires 
agricoles devient de plus en plus commun, ce qui est 
particulièrement dû à la croissance de cette filiale 
énergétique au Québec et ailleurs dans le monde. Les 
éoliennes et les activités agricoles peuvent d’ailleurs très 
bien coexister si l’on arrime les besoins des agriculteurs 
avec ceux des développeurs.  

Développement d’un parc éolien 

Quand un site est identifié comme étant un site 
intéressant pour le développement d’un parc éolien, et 
afin d’étudier ce dernier plus en détail et valider le 
potentiel éolien, l’installation de mâts de mesure de vent 
est requise.  De plus, la sécurisation des terres est 
essentielle dans le but de présenter un projet. Le 
programme d’analyse des vents requiert une période 
minimale d’un an, avant qu’il soit possible d’identifier des 
positions idéales pour les éoliennes. 

De bonnes relations avec le milieu, ainsi que des ententes 
de principe avec les propriétaires agricoles, sont 
nécessaires. À la suite de ces ententes, une fois le projet 
retenu, des contrats de servitudes seront proposés et les 
positions finales des composantes du parc seront alors 
décidées. 

L’emplacement des composantes du parc sera décidé en 
fonction des ressources éoliennes et des activités 
agricoles, en respectant les contraintes définies par les 
études environnementales. Par exemple, les chemins 
d’accès seront tracés parallèlement aux lots afin de 
minimiser la perte de terre utile et de maximiser 
l’utilisation des chemins d’accès existants. 

 

 

 

 

 
 
Composantes d’un parc éolien : 

• Chemins d’accès 

• Éoliennes montées sur des fondations de béton 

• Lignes électriques souterraines et aériennes 

• Poste de raccordement au réseau électrique 

• Bâtiment de service où les équipements nécessaires 
à l’entretien des éoliennes sont entreposés 

 

La phase d’étude 

Une fois un projet retenu, des études environnementales 
et de faisabilité ainsi que des consultations publiques sont 
entreprises. Ceci, afin de s’assurer du respect de 
l’environnement et des différents intervenants avant de 
choisir l’emplacement final des composantes du parc et 
d’en entreprendre la construction. 

La construction d’un parc éolien 

Pour mettre en place un parc éolien il faut tout d’abord 
construire un chemin d’accès qui mène à l’emplacement 
des éoliennes. Ce chemin d’accès temporaire a une 
largeur qui peut varier de 7 à 10 mètres et donne sur l’aire 
de travail où seront montées les éoliennes.  

Une aire de travail est également nécessaire pour installer 
les éoliennes sur le site. Après avoir coulé la fondation de 
béton, la tour de l’éolienne est assemblée et montée à 
l’aide d’une grue. Ensuite, la nacelle est fixée à la tour. Les 
pales sont installées en dernier lieu. L’aire de travail pour 
la réalisation des travaux occupe environ 1 à 2 acres 
(environ 1,2 à 2,4 arpents).  

Kruger travaille en étroite collaboration avec les 
propriétaires afin de minimiser les impacts durant cette 
étape. 
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Les fondations des éoliennes sont conçues de manière 
à faciliter l’écoulement de l’eau vers la terre et de ce 
fait, à ne pas nuire aux activités agricoles. Les 
dimensions montrées ci-dessous sont à titre indicatif. 

 

Fondation typique 

 

La phase d’exploitation 

La superficie nécessaire à la construction est 
significativement réduite lors de la phase d’exploitation. 
En effet, le chemin d’accès de construction qui doit 
mesurer de 7 à 10 mètres de largeur afin de laisser 
circuler les camions sur le chantier, ne requiert que 5 
mètres de largeur au cours de l’exploitation.  

Une éolienne installée utilise une surface de 10 mètres 
par 10 mètres, incluant le transformateur. Par 
conséquent, l’aire de travail est réduite à un espace de 
seulement 100 m2, ce qui veut dire qu’environ 90 % du 
territoire utilisé lors de la construction est remis en état 
une fois les travaux terminés et les activités agricoles 
peuvent alors s’y dérouler normalement.  

De plus, les chemins d’accès menant aux éoliennes et 
aux autres installations du parc peuvent être empruntés 
par les promeneurs des sentiers récréatifs, les 
chasseurs et les pêcheurs.  

 

 

Compensations aux agriculteurs 

L’agriculteur qui prête une partie de ses terres pour 
permettre l’installation d’une éolienne reçoit une 
compensation financière de la part du promoteur. Ainsi, un 
échange équitable est effectué entre le développeur et 
l’agriculteur. De plus, toute activité se déroulant sur les 
terres agricoles se fait de manière à limiter le plus possible 
tout impact pouvant être causé par les activités liées au 
projet éolien. 
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PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Bienvenue
à cette rencontre d’information



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Objectifs
• Présenter notre équipe
• Établir un premier contact
• Présenter notre projet de parc éolien  et 

notre approche
• Présenter l’état d’avancement et les 

étapes à venir
• Répondre à vos questions



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE

• Michael Cookson : Directeur 
Développement éolien

• Gabriel Durany : Directeur des projets 
• Marius Parent : Agent de liaison
• Jean Roy : Vice-Président

Opérations



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

PRÉSENTATION DU PROJET
•Aménagement d’un parc éolien de 100 MW 
en Montérégie
•Territoires concernés : municipalités de             
Saint-Mathieu, Saint-Isidore, Saint-Rémi, 
Mercier, Saint-Michel et Saint-Constant
•Nombre d’éoliennes : 50 (2 MW chacune)
•Début des travaux : mai 2011
•Mise en service : décembre 2012



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

NOTRE APPROCHE
• Faire de ce projet un modèle de 

développement durable et d’intégration 
harmonieuse en Montérégie ainsi que dans 
les diverses communautés concernées.

• Travailler de près avec les propriétaires 
détenteurs d’options pour une localisation 
optimale des éoliennes



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

ÉTAT D’AVANCEMENT

• Mise en forme du projet 2006-2008
• Identifications des projets retenues mai 2008
• Rencontres avec élus municipaux       mai-juin 2008
• Rencontres avec les propriétaires      automne 2008
• Séances d’information publique automne 2008



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

ÉTAT D’AVANCEMENT

• Études d’impact Sept.2008 à 2009
• Présentations publiques été 2009
• Audiences publiques        fév.2010 à oct. 2010
• Décret gouvernemental 

et autorisations                        mars 2011
• Mise en œuvre mars 2011



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Étapes spécifiques aux 
propriétaires

• Rencontres individuelles automne 2008
• Demandes d’accès pour 

études d’impact automne 2008
• Signatures de contrats d’option 

supplémentaires automne 2008
• Levée des options printemps 2009



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

POUR NOUS REJOINDRE
KRUGER ÉNERGIE
• Ligne sans frais :  1 866 268 3603
• Internet : KE_Monteregie@krugerenergie.com
• Site Internet www.kruger.com

Monsieur Michel Vermette 
(450) 278-4108

http://www.kruger.com/


PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Avez-vous des questions ?
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PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Bienvenue
à cette rencontre d’information

13 mai 2009 



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Objectifs

• Décrire l’état d’avancement du projet 
préalablement aux rencontres publiques 
de juin prochain;

• Présenter les étapes à venir;
• Répondre à vos questions.



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Présentation de l’équipe 

Jacques Gauthier - Vice-président principal et chef de l'exploitation

Jean Roy - Vice-président, Opérations

Michael Cookson - Directeur, Secteur éolien

Gabriel Durany - Directeur de projet, Secteur Éolien

Gilles Côté - Conseiller, Développement durable

Mouloud Merbouche - Coordonnateur en environnement

Guy Paquette - Directeur, Affaires juridiques

Louis Brinkmeier - Contrôleur et analyste



PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Calendrier des prochaines 

rencontres publiques

Mercier 9 juin (mardi) 
St-Michel 11 juin (jeudi)
St-Rémi 15 juin (lundi)
St-Isidore 16 juin (mardi)
St-Constant 17 juin (mercredi)
St-Mathieu 18 juin (jeudi)



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Les propriétaires - nos partenaires
• Plus de 90 propriétaires de terrains sont impliqués dans le projet;

• Un peu plus de 4000 hectares sous option (près de 20% plus de territoire); 

• Plus de 100 000$ versés annuellement aux propriétaires pour les droits d’option;

• Pendant la phase d’exploitation, 

• 500 000 $ versés annuellement aux propriétaires accueillant les éoliennes du projet;
• environ 120 000$ versés annuellement aux propriétaires en paiement collectif;
• Ces montants seront versés annuellement pendant 20 ans, soit la durée du contrat 

d’approvisionnement avec Hydro-Québec Distribution;  
• Ces versements annuels seront indexés et ajustés annuellement; 

• Pendant la phase de construction, des dizaines de milliers de dollars versés en 
compensation pour les servitudes et les pertes de récoltes. 



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Retombées locales 
• Un projet représentant un investissement total de 300 millions de dollars avec 

l’obligation de respecter un contenu québécois sur l’investissement de 60%;
• Des redevances annuelles aux municipalités totalisant un montant de 250 000$ 

(équivalent  à environ 5 % des bénéfices), 
– Ces montants seront versés annuellement pendant 20 ans, soit la durée du 

contrat d’approvisionnement avec Hydro-Québec Distribution;
– Cela représente plus de 5 millions de dollars qui seront injectés directement 

dans les coffres municipaux durant la période d’exploitation du parc éolien;
– Les frais d’entretien des installations et des routes d’accès sont à la charge 

de Kruger; 
• Des retombées directes pour les commerçants, entrepreneurs et contracteurs 

locaux (achat de matériel, hébergement, nourriture, services, etc.);
• De 50 à 70 emplois créés durant les 18 à 24 mois de construction; 
• De 8 à 10 emplois permanents créés pour entretenir les installations.



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Extension de la zone d’étude
• Les études nous ont permis d’identifier de nouvelles 

contraintes :
– Préoccupations de la population, notamment face aux impacts 

visuels et sonores; 
– Le RADAR NavCan de Dorval; 
– Les inventaires de chauves-souris; 
– Les inventaires de systèmes de télécommunications; 
– Les inventaires géotechniques;
– Les érablières;  
– Les changements de législation municipale.  

• En conséquence, la zone d’étude à dû être étendue



PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Extension de la zone d’étude

Les nouvelles zones mises à l’étude
Saint-Constant

Saint-Isidore 
et Mercier



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Avancement du projet
• Intégration des préoccupations de la population, 

notamment face aux impacts visuels et sonores;
(SNC-Lavalin et Kruger Énergie);

• Les mesures de vents (Hélimax Énergie);
• Les études géotechniques (Inspect-Sol); 
• Les oiseaux (SNC-Lavalin);
• Les chauves-souris (Envirotel); 
• Les télécommunications (YRH); 
• Les radars (LPS Aviation). 



PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Avancement du projet

Les préoccupations du public
• Impact sonore :

• Nous avons faits des mesures sur terrain pour connaitre le bruit ambiant (SNC- 
Lavalin);

• Nous tenons compte d’un niveau maximal de 40dBA dans tous nos exercices 
de configuration d’éoliennes (Hélimax). 

• L’intégration visuelle :
• Un total de 11 organismes ont été contactés pour connaitre leurs 

préoccupations incluant les 6 municipalités et les 2 MRC concernées (SNC 
Lavalin et Kruger Énergie);

• Nous avons ajusté nos configurations afin d’harmoniser le projet au paysage 
(SNC-Lavalin, Hélimax et Kruger Énergie);

• Nous sommes a étudier la question de façon plus approfondie par la production 
de photomontages et l’intégration de toutes les préoccupations des parties 
consultées.  

• La distance aux résidences :
• Suite à nos consultations publiques, nous visons au développement de ce projet 

à plus de 750 m de toutes résidences;
• La majorité des éoliennes se trouvent plus loin que 750m de la plus proche 

résidence.   



PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Avancement du projet

Les études du régime de vent 

3 mâts de mesure 
maintenant en 
activité grâce à 3 
propriétaires

Un nouveau mât de 85m 







PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Avancement du projet

Les inventaires d’oiseaux (héliporté)

Survol en hélicoptère 
de la région à la 
recherche de nids de 
rapaces





PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Avancement du projet

Les études portant sur les télécommunications



PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Avancement du projet

Étude portant sur le RADAR NavCan de Dorval



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Le positionnement d’éoliennes 
• Optimiser le positionnement en fonction :

– Des zones d’implantation identifiées lors de l’analyse des 
contraintes;

– De la modélisation des vents aux différents sites;
– Des exigences d’intégration au paysage;
– Des exigences attendues de la CPTAQ;

• A venir : 
Le micro-positionnement sur chaque site en 

collaboration avec chaque propriétaire concerné



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Carte des contraintes 
Portes Ouvertes Automne 2008
Positionnement des éoliennes 
Portes Ouvertes Automne 2008



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Carte des contraintes 
Portes Ouvertes Juin 2009



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Positionnement Éoliennes 
Portes Ouvertes Juin 2009

Positions de réserve 
Portes Ouvertes Juin 2009



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Contraintes et Éoliennes  
Portes Ouvertes Juin 2009



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Prochaines Étapes
Rencontres publiques (portes ouvertes)         Juin 2009
Inventaires fauniques d’été Été 2009
Finalisation des études d’ingénierie                 Été 2009 
Dépôt de l’étude d’impact                     Septembre 2009
Dépôt de documents de PAE Fin 2009



PROJET ÉOLIEN

Montérégie
Étapes spécifiques aux 

propriétaires

Demande d’accès aux terrains pour compléter les

inventaires fauniques Printemps/Été 2009
Rencontres individuelles Été 2009



PROJET ÉOLIEN

Montérégie

POUR NOUS REJOINDRE
KRUGER ÉNERGIE
• Ligne sans frais :  1 866 268 3603
• Internet : KE_Monteregie@krugerenergie.com
• Un nouveau site Internet 

http://projeteolienmonteregie.com/

Monsieur Michel Vermette 
(450) 278-4108

http://projeteolienmonteregie.com/


PROJET ÉOLIEN

Montérégie

Avez-vous des questions ?


	AnnexeJ.pdf
	Questionnaire final - Séances publiques d'information.pdf
	L’énergie éolienne
	Commentaires généraux


	KRUGER PRÉSENTATION reviséeF 09-10-08.pdf
	Bienvenue
	Objectifs
	Qui est Kruger?
	 Mission de Kruger Énergie
	Activités de Kruger Énergie
	Kruger Énergie et l’éolien
	L’équipe de Kruger Énergie
	Le projet
	Caractéristiques de l’éolienne
	Exigences d’Hydro Québec
	Cheminement �des projets du BAPE
	Diapositive numéro 12
	Enjeux humains �et environnementaux
	Réalisation des études environnementales
	Échéancier
	Retombées �économiques locales
	D’autres questions?
	Échanges �avec nos spécialistes
	Merci

	listedequestionsFAQ.pdf
	Feuil1

	rencontrepublique_juin_2009_v5.pdf
	Bienvenue
	Kruger Énergie 
	Le projet Montérégie 
	L’énergie verte en chiffres
	Les retombées économiques
	Échéancier
	Étude d’impact
	Étude d’intégration visuelle
	Traitement de l’impact sonore
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Avancement des études
	Avancement des études
	 Le positionnement d’éoliennes 
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Questions

	Questions posées en séance plénière.pdf
	Questions posées en séance plénière
	Rencontres publiques – Juin 2009

	Presentation_Projet_Monteregie.pdf
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24

	Port Alma Construction_fr.pdf
	Diapositive numéro 1
	Diapositive numéro 2
	Diapositive numéro 3
	Diapositive numéro 4
	Diapositive numéro 5
	Diapositive numéro 6
	Diapositive numéro 7
	Diapositive numéro 8
	Diapositive numéro 9
	Diapositive numéro 10
	Diapositive numéro 11
	Diapositive numéro 12
	Diapositive numéro 13
	Diapositive numéro 14
	Diapositive numéro 15
	Diapositive numéro 16
	Diapositive numéro 17
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Diapositive numéro 24
	Diapositive numéro 25
	Diapositive numéro 26
	Diapositive numéro 27
	Diapositive numéro 28
	Diapositive numéro 29
	Diapositive numéro 30
	Diapositive numéro 31
	Diapositive numéro 32
	Diapositive numéro 33
	Diapositive numéro 34
	Diapositive numéro 35
	Diapositive numéro 36
	Diapositive numéro 37
	Diapositive numéro 38
	Diapositive numéro 39
	Diapositive numéro 40
	Diapositive numéro 41
	Diapositive numéro 42
	Diapositive numéro 43
	Diapositive numéro 44
	Diapositive numéro 45
	Diapositive numéro 46
	Diapositive numéro 47
	Diapositive numéro 48
	Diapositive numéro 49
	Diapositive numéro 50
	Diapositive numéro 51
	Diapositive numéro 52
	Diapositive numéro 53
	Diapositive numéro 54
	Diapositive numéro 55
	Diapositive numéro 56
	Diapositive numéro 57
	Diapositive numéro 58
	Diapositive numéro 59
	Diapositive numéro 60
	Diapositive numéro 61
	Diapositive numéro 62
	Diapositive numéro 63
	Diapositive numéro 64
	Diapositive numéro 65
	Diapositive numéro 66
	Diapositive numéro 67
	Diapositive numéro 68
	Diapositive numéro 69

	Présentation_visite Port-Alma_version finale.pdf
	Diapositive numéro 1
	Vue d’ensemble du projet
	Technologie de l’éolienne
	Vue d’ensemble du projet (suite)
	Vue d’ensemble du projet (suite)
	Progression du projet
	Progression du projet (suite)
	Progression du projet (suite)

	POWER POINT- rencontre propriétaires 22 octobre 2008.pdf
	Bienvenue
	Objectifs
	PRÉSENTATION DE L’ÉQUIPE
	 PRÉSENTATION DU PROJET
	NOTRE APPROCHE
	ÉTAT D’AVANCEMENT
	ÉTAT D’AVANCEMENT
	Étapes spécifiques aux propriétaires
	POUR NOUS REJOINDRE
	Avez-vous des questions ?

	POWER_POINT-_rencontre_propriétaires_13_mai_2009_v5.pdf
	Bienvenue
	Objectifs
	Présentation de l’équipe 
	Calendrier des prochaines rencontres publiques
	Les propriétaires - nos partenaires  
	Retombées locales 
	Extension de la zone d’étude
	Extension de la zone d’étude
	 Avancement du projet
	Avancement du projet
	Avancement du projet
	Avancement du projet
	Avancement du projet
	Avancement du projet
	 Le positionnement d’éoliennes 
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Diapositive numéro 21
	Diapositive numéro 22
	Prochaines Étapes
	Étapes spécifiques aux propriétaires
	POUR NOUS REJOINDRE
	Avez-vous des questions ?

	Présentation CPTAQ-MONT-02-08-2008.pdf
	Bienvenue
	Objectifs de la rencontre
	Qui est Kruger?
	 Kruger Énergie : Mission
	Nos opérations
	Kruger Energie et le développement éolien
	L’équipe de Kruger Énergie
	Caractéristiques du constructeur éolien
	Le projet
	Exigences d’Hydro Québec
	Enjeux humains et environnementaux
	Démarche d’élaboration des études environnementales
	Procédure provinciale des études d’impact 
	Cheminement des projets de BAPE
	Échéanciers
	Discussion avec nos spécialistes
	Questions
	Merci de votre attention

	Presentation - Kahnawake Mohawks - 2009 03 27 v6.pdf
	Shé:kon� Welcome 
	Thank you for your invitation
	Kruger’s Presentation Objectives
	Who is Kruger?
	 Kruger Energy : Our Mission
	Our Operations
	Wind Power Sector
	Kruger Energy Team
	Kruger Energy Team (Cont’d)
	Montérégie Wind Project
	Montérégie Project Schedule
	Major Steps of the Environmental Process
	Environmental Impact Study
	Environmental and Impact Study Current Status
	Noise Impact Assessment
	Visual Impact Assessment
	Do Wind Turbines Affect Birds ?
	Diapositive numéro 18
	Diapositive numéro 19
	Diapositive numéro 20
	Wind Farm Integration to the Territory Con’d
	Diapositive numéro 22
	Diapositive numéro 23
	Enercon E82 Wind Turbine 
	Port Alma Project Construction
	Port Alma Project Construction (con’d)
	Generating electricity from wind is a fairly straightforward process. When the blades turn on a wind turbine, a series of gears make a generator spin very fast. The generator produces electricity that is sent to a transformer at or in the base of the turbine. The transformer changes the voltage and frequency of the current so it can be transmitted on standard electrical lines, either above or below ground. Each turbine sends electricity through a collector line to a transformer sub-station. The substation changes the voltage and frequency of the current again, so it can be transmitted long distances across Quebec's power grid.
	Kruger’s Presentation Objectives
	Questions
	Nia:wén�Thank you

	KRUGER PRÉSENTATION IC.pdf
	Bienvenue
	Le projet
	Caractéristiques de l’éolienne
	Échéancier
	Merci

	Ligne 1-800_27082009.pdf
	Call log

	Courriel_27082009 copie.pdf
	Feuil1





